
On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 32o ; • chez les dames Mahoux et de 
Sautoiuus , maison joignante ; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile, continuera à rece- 
eoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

On reçoit aussi des âbonnemens chez M. BkrthoT 
libraire, marché au bois, à firuxelie-- et rhé* * * , l 
les; directeurs des postes du royaume. ’ . “ 00*

i.e priT de l’abormemeht est de 4 fl0>. ,5 cU p „ 
i=ai trimestre pour Liège , et de 5 flor. in cts P- B ’ 
pour les autres villes du royaume J *
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GAZETTE DE LIEGE

ANGLETERRE.

Londres, le 19 septembre. — Le Courier publie sur les der
nières nouvelles de la Perse une lettre clu-docteur Lyall dont

Tout individu dit le docteur Lyall , qui ne fconnait pas 
empire russe, le caractère des indigènes de ces pays, la po- 

ittique da cabinet autocratique , et l’anîbition démesurée des 
czars, pourroit justement supposer que cette nation a été pro
fondément alïligee de l’irruption faite parles Persans dans plu
sieurs parties du territoire russe , et que.la Perse a agi avec 
c plus grand degré de témérité , de duplicité et de perfidie. 
\01la quel est le langage de la Russie , mais les faits nous 
apprennent que la Russie s’est emparée insidieusement des 
plus belles provinces de la Perse ; que le général Yermo- 
oit , qui peut etre regardé comme souverain absolu dans 

son commandement, a la plus mauvaise opinion de la Perse 
te tersans et de leur puissance ; qu’en sa qualité d’ambassa- 
, r à la coar du shall> il s’est conduit envers les autorités 
f Ws/veç la. plus grande arrogance ; que , dans une dis
cussion tort ammee , il a menacé Mirsa Abdool Wehab pre- 
nuor ministre persan, de s’emparer de tout le territoire per- 

n jusqu a l Araxes , même de fixer le jour de l’arrivée de son
?m,-abre®Z ’.enu" ,not ) !e, général annonçait, pour ainsi 

, q i il anéantirait l’empire de Perse et la dynastie du shah 
quanti il y serait autorise par -son souverain.

Après ce préambule, le docteur dit que l’affaire dont il est 
gestion ici se presente sous deux faces.
PeÎabürM,C0T,e UIle hail1e mutuelle divise la Russie et la 
r MuAbhaz-Mmza, e brave héritier présomptif de la coa-
micrls ^le-S6’ nfUe"d Ru’ulle occasion favorable pour alta- 
son ni tlnS8le,’ et a chasser des provinces qu’elle a arrachées à 
nentmr P' * rUSf e? p3r la violcnce • et qu’il pleure amère- 
ccmli? “ '?a"xde 3a.PatrK- ,l Paraît probable qu’ayant eu 

aissance de la conspiration de St-Pétersbourg , mais n’ayant

irh.>****—« «• '* •"»i-iiiiK. h ««r.1
arérllp,P fPJCt:p0UrC0,nnlenCer ses opérations offensives, il

»«■'iSi,'« ssr- d*s' pr°'i“e'' i“1 ■*“'*-
fatZ‘H° ?*.1 a “* çrï1' q»e quelque. Per..,,, méeoolen., 
imprudence ' dcl eme'lL falt Ges curps d’armée, aient commis une 
le L! f ‘nSÇUv da gouvernemeut, et encouru en apparence 
ÄC:ntd« général Yermoloff. Cette circonstance, 
rait en - E ïe UOe SO“rCe de loie secrète Ponr loi , ouvri
ra Rus"pne t6mpS la route à un nouvel agrandissement

]esI^g  ̂manière'qu'on envisage cet événement, puisque 

^.uencer T° ude,reP0llsspr la f°rce par la forcent doivent 
jitoiiç russe ne °S . lteS,> j) U1ÜU1S ‘lue le chef qui a violé le te* 
laide cine L “‘l P1111.1 d u,îe matlière exemplaire dans le dé- 
^UtaaenY ;°tlrSi’V, 6St 3 cra.uldre flue le résultat ne soit désa- 
ahaqlle ptPOU1 a, el^6’ R11’n est pas en état de résister à une 
^la possihnlî^ji S Pusses ue conçoivent une nouvelle idée 
rei,t Pau te d u"° évasion dans l’Inde. Ou sait que l’empe-' 
tisonne , deSlmé une armde a l’invasion de LTndostan: 
conçu le sait Pas que , sous le dernier empereur, ou avait 
iendaieut J™ Prol0(; > et fl"e beaucoup de ses officiers en at-
n'^annéls n ‘1Gentenmre ““ grand succès 1 11 “V*. flae 
FCs cle lamer r ^ • e expedlt,on envoyée entre les côtes orien
te °rieniFi„ jasPIei™e et les frontières occidentales de laTar- 
>*°l|cliés an r’ ailS 6 but ostenslble de découvrir de nouveaux 
iCïattiiuer j °“'"erce > Savait pour motif secret et réel que 
P°urait se Proc!?Ytes’afurer dans quels endroits on 
r 4ais si jamais 1 Pd“ P® 6t de FeaU Pour une grande armée. 
>rà envahir u.Rass,e s emPai’e de ‘a Perse, elle ne pourra 

;ais-Ce climat L 1, qUe pour tr°nver un tombeau à ses sol
ute qui rèm, euleVeralt Par milliers' com,ne 16 prouve la 
f!1C’la Prüden? *r*■ lrouPes de Géorgie. D’ailleurs, le
' ar,"’aisP airlJt ’ a, PüllGque et la grande influence du cabi- 

■ Parla puissance de l’or, pourraient tou j ours
Qet a« 1 . r*«uen(

îS1?' *îdÉim-“ armé«n o* y îdioui louiours
Pelles s ailx Perces de la Russie, fussent-elles don-Je Qg fl5 11 ___ w ««ou u

“Sl°be nUe j el SO!.11 en ce moment ; et. dati3 quelque partie 
er>e- nos Hi„i assie se présentât comme l’ennemie de l’An-

Wrice
but

*e) nos dinlr, présentai; comme 1 ennemie de 1 in-
r H'Iantesqae de3]’65 6t 1108 h®ros , qui ont abattu la puis- 
l0|is de la pu • ' e,npereur des Français, riront des pre-
U Peste en et plaindront sa faiblesse.

nous rappelant notre grandeur ^iios^iuyneuses

ressources et notre puissance , .1 ne faut pas oublier que le géné
ra Yermoloff est un homme de talent, un brave et en créions 
soldat, un gouverneur-général actif, entreprenant et habile 
ennn un chef qui désire , ainsi que ses officiers et ses sol-I 
dats secouer la poussière de Ses armes, afin d’avoir quel
que chance d’avancement et le partage des dépouilles. Il ne faut 
pas non plus oublier que la Perse est une alliée fort utile nu- 
rapport a la Russie et à la Turquie, c[ qu’elle mérite notre in
tervention et nos secours pour empêcher la Russie de l’englober 
dans son gouffre insatiable. g Der

Le Courrier termine par cette exclamation :
« Puisse quelque ange gardien protéger les Persans con tre 

la ruse et la puissance des orgueilleux Russes ! et puisse l’An
gleterre consulter de bonne heure son propre intérêt en soutenant 
un utile allie ! »

— On lit dans le Morning-Chronicle :
" °'\a e!ltendu dire fl“ sir Walter-Scott avait vendu sa mai

son a Edimbourg, la plus grande partie de son mobilier et tout ca 
qui pouvait être converti en argent. Il demeure maintenant dans 
un appartement loué et travaille sans relâche, tant pour terminer 
ta / te de Napoléon que pour les ouvrages périodiques dont les 
principes s accordent avec les siens et qui peuvent le payer d’une 
manière convenable, 1 J

» Les motifs de son assiduité au travail et de son économie 
sont très louables. Il a déclaré qu’il voulait acquitter toutes ses 
dettes ; et qu il prétendait ne recevoir aucune grâce de ses 
créanciers. 11 a déjà paye' ceux dont les créances sont au-dessous 
de 00 1. st., au moyen de la vente de sa maison et de son uiobi- 
her , et il s’attend à pouvoir payer avant peu tous ceux à qui 
il doit des sommes considérables. »

FRANCE.

Paris , le septembre — Le Courrier, journal officiel du 
ministère anglais , contient un article qui nous paraît d’une 
haute importance dans les circonstances actuelles ( V. Londres M 
Lest une sorte de manifeste contre la Russie , où les'égards 
envers les princes et les peuples sont complètement oubliés II 
y a bien longtemps que les politiques éclairés prévoient une 
rupture entre les deux cours de Londres k de Saint-Pétersbourg 
L aggrandissement de l’empire russe dans l’Asie , son influencé 
sur les gouvernemens qui la séparent des colonies anglaises de 
linde, excite les craiutes jalouses de la Grande-Bretagne; et 
il n’est pas étonnant que la politique de ce cabinet cherche à 

i arrêter par mille moyens les forces menaçantes d’un voisin si 
dangereux.

Uy a dans cette situation des deux puissances des causes prochai
nes de guerre , et l’article du Courrier est sans doute un de ces 
combats de plumes qui commencent toujours les hostilités eu 
Angleterre , jusqu’au moment où l’ordre du conseil annonce 
officiellement la guerre.

Il se passe d’ailleurs depuis quelques temps certains évéue- 
mens politiques qui signalent l’intention de l’Angleterre- an 
effet les' hostilités de la Perse, les retards de la Porte s’ils so 
confirment , pourraient s’expliquer par l’espèce de manifeste 
que publie aujourd’hui le Courrier. Si se grand débat s’élève 
entre l’Angleterre et la Russie quelle sera l’altitude de notre 
cabinet P Secondera-t-il M. Canning ou le frère du magnanime 
Alexandre ? C'est-la ce qu’il nous faudra voir , mais ce que nous 
pouvons assurer , ce dont nos hommes d’état commencent à 
convenir , c’est que de grands événemens se préparent et que la 
politique de l’Europe se complique do plusen plus.( Quotidienne.)

Fendant que le Constitutionnel déclare que la guerre est im 
nnnente , le Courier français la regarde comme impossible* 
Nous convenons en effet, avec le Courrier «que le concert en
tre la Perse et la Turquie est une chimère , et qu’on ne voit 
pas 1 interet qu’aurait l’Angleterre à des hostilités entre la 
Russie et la Perse ? que le cabinet de Londres a tont autant 
que les autres le désir et le besoin de la paix. Qu’en supposant 
meme des hostilités entre la Russie et la Perse , elles ne seraient 
pas de longue durée , attendu la disproportion évidente des for- 
ces des deux puissances. » ^ Etoile

— Ges nouvelles données par VAristarque et la Quotidienne 
d hostilités commencées et de troubles à Lisbonne n’ont aucun 
fondement. Nos lettres sont les plus récentes qu’on puisse avoir 
du Portugal. (Idem.)



.— Le Courrier publie flffe lettre Curieuse d’un jeûne Fran
çais , M. Adolphe Blanqui , qui, malgré nn excellent passeport 
pour l’Espagne et le Portugal, n’a pu obtenir à Madrid le visa 
nécessaire pour se rendre en Portugal, Voici un extrait de 
cette lettre :

Lorsque je me'présentai à l’intendance de police , afin d’y faire viser mon 
passeport pour le Portugal , ii s’établit entre le secrétaire-général et moi 
le dialogue suivant : « Monsieur, me dit-il (il se nomma don Pedro Vi- 
nyol»s)vous êtes connu ici ; la police française nous a envoyé sur votre 
compte une note fort intéressante (il la tenait à la main } : vous êtes un 
jeune homme habile, instruit, distingué; mais nous sommes forcés dévoua 
empêcher devoir et d’aller plus loin , à tout prix. De plus , vous aurez la 
bonté de nous remettre une liste exacte des personnes que vous avez 
fréquentées et de tous les lieux que vous avez pu visiter. — Monsieur, 
répondis-je, la police de Paris me flatte infiniment; je ne suis pas aussi 
habile qu’elle le croit; je trouve en outre fort arbitraire l’ordre que vous 
me donnez de présenter la liste de mes visites. — Monsieur , vous n’au
rez pas vos papiers tant que celle note neme sera pas remise. — J’en fe
rai part à notre ambassadeur, —• Comme il vous plaira; mais ne revenez 
point sans la note. »

M. l’ambassadeur étant absent , je m’adressai à M. Louis de Viel- 
Castel , secrétaire d’ambassade , auquel je fis part de mon projet de ré
sistance à l’avanie de la note , et d’une protestation écrite , dans le cas où 
je serais réduit à la subir. Ce jeune diplomate ne m’ayant ofleit aucune 
protection , il fallut remettre la note et la protestation rédigée d’ailleurs, 
en termes extrêmement deceits et modérés. « Monsieur, me dit alors don 
Pedro Vinyolas, votre protestation’est très bien faite, mais vous réirez 

-point en Portugal, les personnes que vous avez visitées sont toutes fort res
pectables , mais vous n’irez point en Portugal. — Que me reprochez-vous 
donc? — Rien.— Mais alors, vous me traitez à la façon de l’inquisition? 
—Eh ! jeune homme, n'est-ce pas de l’inquisition que nousefaisons ici ? 
quoi vous êtes habile et vous ignorez cela! —Monsieur, je vous fai
sais honneur,— Vous riez, vraiment : ne sommes-nous pas les plus 
forts ? nous faisons comme Bonaparte : pour nous un ambassadeur est 
quelque chose , un individu n’est rien. — Monsieur , voilà un étrange sys
tème pour des gouvernemens légitimes! —Que vous êtes jeune! le se
cret est d’être fort., et il en coûte cher pour le devenir; mais quand 
on a la força , il convient d’en user , et c’est ce que je fais en vous 
obligeant, sans dire mes raisons, à rester à Madrid. Mais ne parlons pas 
politique..... » .

Telles sont, Monsieur, les propres expressions dont s’est servi M. le 
seerétaire-général de la police de Madrid. Je lui ai dit que j’imprimerais 
notre conversation. J’en affirme sur l’honneur le précis que je viens de 
vous faire, et je l’ai rédigé avec d’aulant plus de fidélité ;tque ce fonction
naire s’est toujours exprimé en français; il semblait même trouver du 
plaisir à briller devant un éiranger par la fiere üaïveté de ses réparties. 
Au reste , Monsieur, je ne vous adresse qu’un extrait de ces épanche
ment de police , qui sentent un peu la bête féroce. Je publierai dans quel
ques semaines une relation de mon voyage à Madrid , et v ou- y pourrez 
trouver assez de faits déplorables pour caractériser le mal que notre impru
dent ministère a inoculé à l’Espagne.

« En attendant, il vous paraîtra démontré que la police de France 
m’a délivré un passeport à l’étranger , dans lequel elle prie les autori
tés eiviles et militaires de l’Espagne de me donner aide et protection , 
et qu’elle a fait précéder mon arrivée à Madrid d’une dénonciation qui 
m’a été révélée par la police espagnole elle-même, honteuse de me per
sécuter sans motif. »

PAYS - BAS.
Liège , le ïj septembre.

La Gazette d’Augsbourg contient l’article ci-dessons sous 
la rubrique Bucharest, 9 septembre :

« D’après le ropporldu courrier du 3 de ce mois, Constan
tinople était en flammes depuis plusieurs jours.

Id Observateur autrichien confirme cette nouvelle. Les 
flammes , dit«il, pousse'es parles vents du nord, ont dévoré 
une partie de la ville depuis le port jusqu’à la mer Marmora. 
Tous les ministres , ayant le grand-visir et le séraskier à leur 
tète , ont été sans relâche occupés à diriger les pompes, »

h’Observateur ajoute que la cause de cet incendie est due au 
hasard , le feu ayant pris à la maison d’un boulanger.

La Gazette d’Augsbourg, avec plus de raison , l’attribue au 
mécontentement d’un peuple ennemi de toute réforme. On 
sait d’ailleurs que de tems immémorial, c’est par l’incendie que 
les Turcs exercent leur droit de pétition.

— Avant-hier , vers quatre heures et demie du soir , au mo
ment où deux enfans de M. Brabant entraient dans le jardin de 
leur père , situé au Péry , le tonnerre est tombe' à leurs pieds , 
après avoir frappé un arbre. Ces jeunes-gens en ont été' quittes 
pour la peur.

— Le ministre de l’inte'rieur pre'vient le public que toutes 
les lettrés oa pièces que l’on pourrait avoir à adresser , soit 
à lui , soit aux administrateurs, pour les affaires concernant le 
waterstaat , les prisons , l’instruction , les arts et les sciences , 
11e devront plus à partir du 9 octobre 1826, être envoye'es à 
La Haye, mais au ministre à Bruxelles.

—■ Sur l’appel fait par la régence de Groningue un grand 
nombre de candidats en médecine des diverses universités du 
royaume , sont partis pour cette ville.

— ERRATUM. — Feuille d’hier, dans la lettre sur le projet 
de re'organisation delà société de charité maternelle, 7ealine'a, 
3e ligne, au-lieu de -. Je dois examiner le désir; lisez : Je dois 
exprimer , etc.

POIDS ET MESURES. — Faculté d'employer les dénominations 
systématiques.

La loi du 21 août 1826 forme la base du système actuel des 
poids et mesures daus le royaume des Pays-Bas. Ce système 
est décimal et prend ce caractère dans ses unités , ses multiples 
et ses subdivisions.

Sous ce i-apport, les monnaies exceptées , il est le. même que 
le système eu vigueur sous le régime français.

Nous n’examinerons pas s’il eût été pins utile de ne point y 
apporter cette modification, en se bornant à changer la dénotai- '

nation du franc en florin et en conservant un ordre de 4 
avec lequel on commençait à se familiariser et qui avait v S 
jusqu’à certain point les vieilles habitudes et les préjugés lo* 
eaux. La chose importante à nos yeux, est le maintien j 
l’ordre de'cimal.

Malheureusement , nous trouvons dans la loi des disposition 
capables, si ce n’est d’empêcher totalement L’intelligence du sys
tème , tout au moins de la retarder long-tems. Nous voiflôm 
parler de la nomenclature , qui , à la différence de celle ailoo- 
tée par le gouvernement français, n’a rien de systématiquej.; 
n’a aucun rapport avec les idées qu’elle représente,

Rendons ceci plus clair par des exemples :
Sous Je gouvernement français , l’unité de la mesure pour le; 

liquides était le litre. Tout, sous ce rapport, consistait donc! 
savoir ce qu’était un litre.

Une fois cela bien connu, l’intelligence des multiples etdcs 
subdivisions allait d’elle-même et sans le secours de la fut- 
moire , parce que la nomenclature , au lieu d’être arbitraire 
était systématique.

Ainsi le premier multiple, dix litres , était représenté par le 
mot deça-litre , le second multiple , cent litres, par le mot 
hecto-litre.

Ainsi la première subdivision, un dixième de litre, était«- 
présentée par le inot décilitre ; la seconde, un centième île 
litre , par le mot centi-litre ; la troisième, un millième île litre, 
par le mot milli-litre.

Le multiple de la mesure agraire et de superficie, allant |u 
delà du multiple du litre qui s’arrête à cent, comme nous l'a
vons vu , ajouLera à la clarté de notre démonstration.

Unité , le mètre.
Ier multiple, ou dix mètres , un déca-mètre. 
a* multiple, ou cent mètres, un hecto-mètre.
3e multiple, ou mille mètres; un kilo-mètre„
4e multiple, ou dix mille mètres, un myria-mèlre. 
Remarquez que cette nomenclature est toute scientifique <1 

systématique, La sous-division a une étymologie franco-latine, 
le multiple l’étymologie grecque.

On voit sur le champ quel avantage préseute cette nomencla
ture sur les mots litron , l'erre , dé , baril, mesurette , boisseau, 
rassière, aune , -palme , pouce , ligne , perche , bonnier, milt'. 
aucun de ces mots , si ce niest le dernier qui indique mille me 
tres , n’étant systématique.

Je le demande, comment se charger la mémoire de ces ex
pressions anti-scientifiques et arbitraires , dont je n’ai rapport* 
qu’une faible partie?

L’avantage de la nomenclature systématique française ce! 
qu’elle s’adressait moins à la mémoire qu’au raisonnement, Uni 
fois l’ordredes subdivisions et des multiples compris pour un scu 
genre de mesure ou de poids , l’intelligence de la notuenclalM* 
générale en résultait naturellement et sans effort.

Exemple : eplui qui savait que :
Le milli-jnètre faisai t la millième partie d’un mètre , 
he centi metre , la centième partie d’un mètre ,
Le decimetre , la dixième partie d’un mètre,
Le déca-metre , dix mètres , 
h'hecto-metre , cent mètres ,
Le kilo-metre , mille mètres ,
Le myria-metre , dix mille mètres ,
Savait, par analogie et sans aucun travail de mémoire que ■ 
Le milli-g ranime faisait la millième partie d’un gramme*
Le centi-giamme , la centième partie d’un gramme.
Le déci-gramme , la dixième partie d’un gramme.
Le déea-gramtne , dix grammes.
Le hecto-gramme , cent grammes.
Le kilo-gramme , mille grammes.
Le myria-gramrne , dix mille grammes.
Cette règle s’app'iquait à toute la nomenclature.
11 n’en est pas de même aujourd’hui, et nous ne 01 

trouver la moindre analogie entre les mots palme , aune 
ehe , mille et les mots grain, ^sterling , gros , livre , bie 
aient une valeur indentiquement correspondante. veilc n0. 

Nous pouvons donc le dire , la substitution delà nou*’ 
menclature à la nomenclature française est une coficesy’ ^ 
à des idées gothiques. Il en est résulté une terminology .,t 
scientifique , anti-systématique , barbare , arbitraire c "je,j 
d’arrêter à jamais l’intelligence et le succès du 
système , dont aucun esprit philosophique ne contesle 
avantage. _ j^ell®

Nous venons de dire que la nouvelle dénomination > ^ 
résulte de l’arrêté du 29 mars 1817, est une con'’"“"
des ide'es gothiques. Nous sommes convaincus en

.cessio« , 
effet

sont point celles du gouvernement : l’ide'e qui Pre®® sUppc"' 
semble du système est trop élevée pour admettre ce ,|D{eH 
tion. On aura pensé, au contraire , accréditer ce y 
transigeant avec les vieilles idées, tandis qu’il u cst,rt(|u no#,f 
compromis que l’obstacle le plus invincible au succes .q(].
ordre de choses, c’es.t-à-dire une inextricable cou a])|-ojt

pouvoir _ J)Heureusement, et en attendant que le. PoUqeronSi 
l’absurde nomenclature contre laquelle non* »olIS jallS l’i(' 
rémède provisoire peut être indiqué. Nous le trouve' 
rêté du 16 aoûi 1823 qui permet d’ajouter à ja 1 que*06 
légale la dénomination systématique. Il en SU„fjoüea‘|ef- 
comptable, tout notaire, tout huissier , tout ton ^ Jjii»

elcoRfi1

! apres 1 expression
Exemples : .30 *-

Supposons l'annonce de la vente de 20 barils , j\sW p0»r 
4o dés. On peut mettre après ces mots, et entre PaI j
plus de clarté , 2to hectolitres , 3o litres, 4° cen



Supposons l’annonçe oa la vente de 20 bonniers , 3o perche.*} 
! ou pourra mettre , de la même manière , 20hectares, 3oares.

Le procédé' que nous indiquons est très le'gal ,. et nous ne se
rions pas étonnés que le gouvernement en recommandât l’usage 
aux fonctionnaires publies , dans l’intérêt même du système dé
cimal , si philosophique en théorie , si utile en pratique , auquel 
il ne manque pour être généralement approuvé que d’etre gé
néralenen compris.

Deux de nos meilleurs artistes , MM. Henchenne et Decortis, sont de 
retour de Paris, où ils ont fait un séjour d’un mois pour prendre des 
Bris des premiers professeurs de cette capitale.

Noos apprenons qu’ils s’y sont fait entendre dans une soirée musicale qui 
s eu lieu chez notre compatriote Onsmoude, violon du théâtre italien, chez 
lequel se trouvaient réunis plusieursgrands artistes et notre jeune virtuose 
Massart. MM. Henchenne et Decortis y ont reçu dos éloges et des en- 
tonragemens, tant sur leurs compositions que sur la manière dont ils les ont 
exécutées ; l’on rend un témoignage bien satisfaisant des progrès de 
Massarl, qui s’est fait entendre dans cette soirée ; son jeu acquiert tou
jours en pureté eten vigueur; sous le rapport de la grâce et de l’expres
sion, il avait déjà fait preuve, dans I adagio exécute'à notre second concert 
des Grecs, d’une précocité plus étonnante encore.

Msssart, aujourd'hui âgé de 14 ans, s’occupe de l’étude de l’harmo
nie. MM. Barton , Kaltbrenner et Zimmermann se sont offerts pour la 
lui enseigner gratuitement, et le dernier de ces grands maîtres , lui ayant 
témoigné une affection toute particulière, a reçu la préférence. lise loue 
de l'ardeur et ries, progrès de Massart, et tout annonce , dans ses premières 
éludes, qu’il deviendra compositeur.

Le degré de force que Massart a acquis sur le violon et l’avantage de 
connaître la méthode de plusieurs virtuoses , ont engagé les personnes qui 
dirigent son éducation à le placer à demeure chez M, Habeneck, qui a été 
successivement premier violon et directeur du grand Opéra, et est en
core professeur de violon au Conservatoire. Massart y entrera incessam
ment, et après avoir travaillé pendant trois mois sous la direction de ce 
toureau maître, il viendra nous en faire entendre les belles compositions 
«uni 8on concert annuel. r

SPECTACLE.
Apres avoir fait successivement défiler sous les yeux de 

notre magnanime parterre les hauts et puissans seigneurs et les 
plus minces vassaux de sa troupe comique et, chantante, M. 
iernard, cédant aux vœux de 110s voisins de Verviers , nous a 
momentanément délaissés. C’est un homme intrépide que M. Ber
nard. En quinze jours cinq opéras de premier ordre : Robin, le

Eupkrosine , la Pie et les Deux Journées ; et durant
celte penlleuse entreprise, un invalide et un milicien ont seuls 
reçu|lcur congé. Smguhers caprices du sort ! Baptiste et Edouard 
oiubentà bon droit sous ses coups, et Messieurs tels et Mes- 

«•unes telles restent debout et tiennent bon.
Beaucoup ont loué l’audace du nouveau directeur, quelques-uns 
«osent sa témérité. Chacun a raison à sa manière. Il faudrait 
'rrr PournePas convenir que le Barbiere, reparu 

], n-esP “s “e«reux auspices , que la plupart des morceaux de 
lcl 15 et SQ1't°ut les finales du premier et du second
>nr n"t U er.enous aYec mi en*etnble et une chaleur peu connus 
Robin SCÈlle ’ mais on Peut d’re 1 sans excès de rigueur, que 
l’a . 11 a Pas retrouvé encore 1 eçïat dont il a souvent brillé 
pa, ' -6 Passeei que le nouveau chef d’orchestre n’y a point 
nc n SOn a'anl:a8e j qu'Anna , la tendre et mélancolique Anna, 
].|t o.S r;3t Pas encore rendue, quoiqu'assurément Ninette aitL L --- - — — — —— — —— y «2 «WVAVJ u uo

preuve d’intelligence et de sensibilité'.
Un Dpnf f] iT._ _ * rwi o#"réâl5eUVilre JU*S1 qaeTony ’ ffu! a 11116 voîx généralement très 

-il- et conduite avec infiniment de goût , est un amoureux«Une m» 1 • ........ .... .......“v'"v '*>' S0“1 1 c;>*- u» amoureux
ii„sj pleilon un Pen flegmatique et qn’il a eu tort,- — 1--- Vfi. U tt eu lUi'L ,
«eiuL/SOa a.raante 1 de passerde nouveau sous silence le gra- 
de la p;^.IfdlS encore > ces mots si chers à mon cœur.. Philippade la J *es mots St cners a mon cœur.. Dlnlippa
•ioérintS V°.e s’est montre' moins passionné encore que Tonv. 

Paraît i___ ___ . • * . 1 J.'-tieriot nar Af ’ i -------- *—~~ w v*. v» vjuc j.uuj ,
Me sp rS eilt?n »e beaucoup mieux à exprimer la gaîté 

A 1’,11 lmeut : 16,110111 les ,-ôles de Pierrot et à’Adolphe
. J apparition • ... —•

têe$
ann '4' A bar i Ub cl U. A3.U>ULjjne.

Fl aritiQo de l’affiche qui annonçait les Deux Jour-
MuGlniipc o ri :_x____ 1 . • ... __

tails

Q. 'l , . * 'iul auiiuuuciUf les ±seux jour-
u fl “ admirateurs des savantes partitions de M. Chéfailli tin,,. ........pamuons ue m. one-

;‘,u 1 harmonie se rapproche de l’école allemande
atteind

bHJoui?3ances-

Wcore à T *u î°ute'fels à la profondeur de Mozart et moins 
iouf brU ante e'ne.rSie de Wéber, se promettaient de

JS de la
Jamais attent» ne fut plus cruellementinipée. n . ---------- — — -.uu„iiiCui

y avait contre M. Chérubini une véritable conspi- 
lei°»les nrs Part d° public , d'abord , qui semblait avoir cédé ,
des eboris, ssentlm6,,s , en laissant la salle déserte ; de la par 
Pas du to > ÏU1 s’étaient donné le mot pour chanter faux ot 
faut sentiine ’m” Peu de Miteli , dont je rôle dans ses partie:

11 a es 3ue comiques , a été joué avec exagération el* uu‘uii
llnWaile
l0"1 Sravos / °baale Par Egée, qui continue à manquer 
"c.«auraient h auîres colîlpl,6es sont Goyon , dont les moyens
lui

cumpuees soin uoyon , aont tes moyeni 
n’a eu s 3 tpIK*re au rôle du comte Armand ; Deschamps 
''■Qnant1' ^Ue l’availta§e d’être moins souvent en

5°e*’diflueiip„a Mddatue CneTiot , nous supposerons poliment 
°* |a[| s?lls ^quelle elle a paru pour la première fois à,g -a-c ;
^0r®hestf°1D^ne encore toul: entier#.

h’üllse n est Pas encore rentré dans sa bonne voie accou- 
trnSe‘ls' le dG°nB rem,ar<lU6 cependant que cédant à de sages 

’!n.ler>t qUe (j recteur s’est beaucoup moins occupé de son ins-
c'tti
(5! .B reu

qUe ^ A 3 CôL *JGciUEuu[) moins occupe de son ms- 
reu* cLSa Partit‘°n. Nous l’engageons à persévérer dans• clianr nus 1 engageons a perseverer Cil

rit°urtielles Sement et » fan-6 modestement le sacrifice de 
• ee sera toujours autant de gagné../ainleua 

'6c«es ij asB8 et J"6 borl «ombre d'opéra nous ont révélé nos 
i,'“'8 aQra son l!‘u'IVre^es dramatiques , espérons que le vau 
,l ",0|}d i là c„est *a qu’on peut tirer bon parti d
(t0,.c Importante . U Hl !e son Baient. Mais le choix est ici 1 
l|, «tilg 0r)- n ' de ces vieilleries dans le genre du niai

'*l'ï dç tjiooçj.g u ‘ Onnelier, et le moins possible de ces ta 
paussiennes dont le prémier tort est de ne re

pioduire aucun de nos modèles , et le second Je n’être point 
soutenu par le jeu de Pothier , Brunet, Odry, etc. Nous croyons 
que c est moms au Théâtre des Variétés qu’au répertoire 
du Gymnase qu’un directeur de province peut faire d’utiles 
emprunts.

PROVINCE DE LIEGE. — Réadjudication.
En vertu de l’arrêté de S. M., en date du 26 août dernier , 

n. i»7, il sera procédé le mardi 3 octobre prochain , à neuf 
heures du matin, à l’hôtel des Etats , rue Agimont, à Liège , 
par devant M. le gouverneur de cette province, en présence de

, , les membres de la commission administrative, et de M. l’in- 
gemeur en chef du waterstaat , et sous l’approbation ultérieure 
du ministère de l’intérieur , à la réadjudication publique des bar
rières a établir sur la route royale de la Vesdre ; savoir :

1r® Partie. — Entre Chênée et Theux.
i° La première, de Henne au débouché du deuxième chemin 

à gauche, avec une concurrence de 35o aunes des deux côtés du 
point fixe.

2° La deuxieme delà Brauch en face de la maison du sieur 
Orval-Borsu , avec une concurrence de 200 aunes en deçà et an 
delà du point fixe.

3° La troisième de Fraipont, au débouché des chemins de 
Haute et Basse Fraipont, avec une concurrence de 200 aunes 
en delà et au delà du point fixe.

4°. La quatrième , de Gojfontaine, à i4o aunes au-delà du 
perre de rive , avec une concurrence de 5oo aunes en deçà et 
au-delà du point fixe.

5°. La cinquième , de Pepinsterk l’embranchement vers Ver
viers et Eupen , sans concurrence.

6°. La sixième, de Juslenville , au débouché du chemin dû 
lournebride, à 3oo aunes au-delà de la ferme du Sr. Fyon , avec 
une concurrence de 3oo aunes en deçà el au-delà du point fixe.
lime. Partie. — Embranchement par Ensival , Verviers 

et Dolhain vers Eupen.
1°. La septième , d'Ensival, au débouché du chemin de la 

traverse , avec une concurrence de 2Ûo aunes en deçà et au-delà 
du point fixe.

8°. La huitième , du Cassino , au débouche' d’un sentier près 
du crucifix , avec une concurrence de 2Ûo aunes en deçà et au- 
delà du point fixe.

9°. La neuvième , de Dolhain, au débouche' du chemin de 
Limbourg, avec une concurrence de 260 aunes eu deçà et au-delà 
du point fixe. Cette barrière ne percevra que dans la direction 
vers Verviers.

L'adjudicationjanra lieu’aux enchères et à l’extinction jdes feux.
Le cahier des charges ainsi que tous les arrêtés royaux relatifs 

a cette adjudication, sont déposés à l’hôtel des Etats , aux bu
reaux de MM. les ingénieurs, des commissaires de district , des 
bourgmestres des communes traversées par la route , chez M. le 
secrétaire de la commission administrative , et aux bureaux 
des barrières.

A Liège , le 26 septembre 1826. Comte Liedekerkb .
Nota. L’adjudication aura lieu pour trois ans ; les fermiers 

entreront en jouissance au 10 octobre 1826.
Le cahier des charges est entièrement le même que celui ap

prouvé le 4fév_r ier 1835 , n. 78 d’après lequel il a été procédé à 
la dernière adjudication des barrières établies sur les autres 
routes de la province.

COLLÉGE ROYAL DE VERVIERS.
Prospectus-----Le bureau d’administration informe le public

que cet etablissement est dirigé par M. Devin, candidat en lettres 
qui, depuis plus de seize ans, s’est livré à l’instruction publi
que , tant en France qu'en Belgique.

Le local offre les plus grands avantages par sa salubrité et sa 
bonne distribution.

Les mœurs y sont l’objet d’une attention toute particulière ; 
et afin que rien ne puisse y porter atteinte , les élèves sont sou
mis nuit et jour à la plus active surveillance.

En. cas de maladie , les enfans sont soignés par l’épouse du 
principal , et ne sont renvoyés à leurs parens que sur la demande 
de ces derniers.

Le principal, qui ne se considère que comme le père de cette 
grande famille , partage les repas des pensionnaires, et veille à ca 
que la bienséanpe soit observée partout.

Enseignement. — Les objets d’instruction qui entrent dans le 
prix de la pension , sont: les langues française, latine , grec
que , hollandaise , allemande , le catéchisme , l’histoire ancienne 
et moderne , et principalement celle du pays , la ge'ographie , la 
mythologie , l’écriture , le dessin el les mathématiques.

Les maîtres d’arts et d’agrément se paient aussi à part du prix 
de la pension.

Conditions de la pension. — La pension entière pour l’an
née scolastique , est de 189 florins des Pays-Bas ; la demi pen
sion est de 94 florins 5o cents. Le paiement se fait par trimes
tre et d’avance.

Les élèves pensionnaires de la classe éle'nlentaire paient par 
trimestre , 3 fl. 36 cents ; ceux des six classes supérieures ne 
paient aucune rétribution pour l’enseignement.

Le pensionnat fait tontes les fournitures , excepté le lirme. 
Chaque élève interne doit porter deux paires de draps Je lit , mx 
serviettes , six essuie-mains , six serre-tête ; le tout bien marqué 
des lettres initiales de son nom.

Si le linge doit être lavé et entretenu dans l’établissement l’on 
paie de plus par an , 11 fl. 34 cents.

L’élève, en se présentant, doit être muni d’un certifiât qui 
atteste qu’il a eu la petite-vérole, ou qu’il a été vacciné. (Loi 
du 3i rhat 1824. ) (io3



AVIS. — Ij ßcrä procédé Is 2 octobre 1826, prar devant èon-excellencé 
le ministre deîa marine et des Colonies, à La Haye , à l’adjudication pu
blique , par voie de soumission , pour la fourniture de i5 caisses destinées 
à l’embarquement de charbon de terre; elles doivent être construites en 
fer et imperméables.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudication aura 
lieu, est déposé nu bureau militaire de l’administration provinciale, ou il 
pourra en êlre pris connaissance. — A Liège, le 27 septembre 1^826.

ETAT CIVIL, des et 26 sept. Naissances, 10 gare. , 6 filles. 

Décès : 7 garçons , 1 fille > 1 homme , 3 femmes , savoir :
Jean Louis Léonard Denenmoustier , âgé de 74 ans, propriétaire, rue 

Velbruck , veuf d’Elisabeth de Paludé.
Jean Paschal Hauterat, âgé de 74 ans >armurier , faub. St-Gilles , époux 

de Catherine Jadoulîe.
Marie Jeanne Wadeleux , âgé de 71 ans, marchande tanneur, rue des 

Tanneurs , épouse de Jean Guilleaume Melchior.
Marie Joseph Graison , âgée de 64 ans , revendeuse , rue Pont de 

Torrent.
Marie Barbe Gillet , âgée de 3o ans , journalière , faubourg d’A- 

inercœur.
Marie Catherine Gerardy , âgeé de 82 ans , brodeuse , rue Trou Bottin, 

veut e de Jean Nicolas Buullienne.

TEMPERATURE DU 27 SEPTEMBRE.
A 9 h. du mat. , ï4 d. au-dessus o ; à 3 h. après-midi, 17 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS EIFERS.

Dimanche prochain chez Pirnay , faubourg d’Amercœur, 
on jettera une roue de DINDONS. (1002)

Dimanche prochain on jettera une roue de DINDONS ehe? 
André Jjovy , faubourg d’Amercœur, Basses-Wez. (io36)

(£7* A louer , pour en jouir dfes-à-présent, une maison situe'e rue 
des Ursulines. S’adresser au cœur d’Or, rue du Pont , 11. 928.

(to32)

J. Hardy, der. l’Hôtel-de-Ville, a reçu harengs nouveaux. (879)

( ) i35e LOTERIE ROYALE DES PAYS-BASi

Lundi neuf octobre prochain , commencera le tirage de la 
i35e loterie. Elle est composée des gros lots de fis. 125,000 : 
100,000 : 80,000 : 5o,ooo : 4°,o°° • 3o;ooo : 25,000 ; 20,000 etc. 
au total de i85i8 prix et primes , détaillés sur le pian.

Aucune loterie étrangère n’approche des avantages de celle- 
ci , soit pour les prix , soit pour les chances.

L’on peut se procurer des lots et parties de lots, avant et 
pendant les tirages au bureau du collecteur soussigné , rue du 
Pont, et chez les autres agens de ladite loterie. Mathias

Assemblée générale des huissiers des arrondissemene de Liège et
Vervier s.

Le syndic des huissiers invite ses confrères desdits arrondis- 
semens à se re'unir le i5 octobre 1826, aux neuf heures du 
matin , au lieu ordinaire des séances de la chambre de disci
pline , local de la cour à Liège , pour proce'der à la rénovation 
de ladite chambre. Le syndic, D. D. Mohdan. (io35)

MESSAGERIE ROYALE.
G. J. Briard et Pasquet, ont l’honneur d’informer le pu

blic qu’à dater du premier octobre 1826 , ils feront partir de 
Liege tousles jours à quatre heures de l’après-midi, une voi
ture bien suspendue, pour Huy , les retours auront lieu à six 
heures du matin.

Le s bureaux sont :
A Lie'ge, chez Mr. Pasquet, place Verte , n. Li.
A Huy , à l’Hôtel de Messagerie. (1037)

Le juge commissaire nommé à la faillite du sieur Gay , ci- 
devant négociant, rue Féronstrée à Lie'ge , invite les créanciers 
de ladite faillite à se re'unir par eux ou leur fondé de pouvoirs
au local du tribunal de commerce , séant à Liège , aux trois
heures de relevée , le cinq octobre prochain , à effet de déli
bérer sur le choix d’un syndic à presenter et autres communi
cations à faire. — Liège, 26 septembre 1826. (io34)

(317) A louer pour le a5 décembre prochain , une maison au 
pont d’Amercœur , vis-à-vis l’église St. Remàcle , n. 77, avec 
une écurie et un très vaste magasin , pouvant servir à une fa
brique de tabac , ou tout établissement. Elle peut aussi conve
nir à un commissionnaire de roulage ou tout autre commerçant 
ayant besoin de grands locaux. On pourrait, suivant l’occasion, 
louer la maison et le grand magasin se'parément. S’adresser à l’a— 
voué Servais. <

(335) A vendre deux maisons situées à Lie'ge , l’une rue Mont 
Saint-Martin, i’autre rue sur Meuse ,n°. 342. Plus une maison 
de campagne à proximité de Liège. S’adresser à M. Jenicot, avo
cat , rue des Sœurs Grises à Liège.

écurie, verger, grandes caves et sept greniers, liante et basse garde- 
robes et Tou s les ustensiles de la boutique, tels que comptoir, balan
ces, tonneaux , tiroirs, etc. S’adresser a Me. Dusiav , notaire, a Liège.

ECOLE DE MUSIQUE.
MM. Jaspar , Henrard et Duguet, professeurs à l’école .

musique, rue derrière le chœur Saint-Paul , donnent
lundi prochain 2 octobre, jour de la rentrée des classes,

avis ([ne

vriront un nouveau cours pour des garçons à 4 heures et \p
Les leçons auront lieu tousles jours (les jeudis, dimanches ej
fêtes exceptés.)

S’adresser pour se faire inscrire chez M. Duguet, rue sot 
Tour , n. 3o2.

Les classes avancées continueront aux heures ordinaires,

( ) Vente d’arbustes et d’oignons.
Mertens , père , fleuriste à Louvain , fera vendre au pim 

offrant , le jeudi 28 septembre , à 2 heures de l’après midi 
en la demeure de Me Bertrand , notaire , place St-Pierre 
n. 851 , une collection d’arbustes , de serre et d’oraiigerît 
et une forte quantité d’oignons , tels que tulipes , jacinthes 
crocus , iris. etc.

(3a8) La maison Spirlet , n. 5g6 , rue Féronstrée, à Liège, 
avec écurie, remise et tous ses magasins , ayant e'té sureuclié- 
rie d’un dixième sur le prix de quinze mille dix florins, cl 
la partie des bois taillis devant Fraipont, commune d’Olne, 
de l’étendue de vingt-quatre bonniers six perehes Pays-Bas, 
étant restée sans enchère , seront réexposées eu vente iléliui- 
tive et sans autre remise , au plus offrant , en ladite maison, 
à deux heures de relevée le mercredi onze octobre 1826,« 
clauses et conditions à voir dans les études des notairesPj- 
bejve et Bertrand , dépositaires du cahier des charges.

( ) A surenchérir.
Par acte avenu devant Me Li'oens , notaire à Liège en présent! 

de Mr Bouliy , juge de paix du quartier du sud le 2$ sepiemk 
1826 , la maison cotée 485 sise à Liège , rue derrière Sl-Jacqun, 
a été adjugée pour le prix de 8480 11. des Pays-Bas. Conformé
ment à l’article n des conditions , on peut surenchérir fn 
10' en faisant la de'claration devant ledit notaire dans la8*ft 
jusqu’inclus le 3 octobre.

(289) Capital de 1120 florins dès Pays-Bas à placer enrenli 
viagère , moyennant hypothèque.

S’adresser à M.Frésart , vis-à-vis Ste. Croix.

(326) h ente publique d’une ferme d’origine patrimoniale,
Le lundi 9 octobre 1826 , à g heures du matin , Me.Dasart, 

notaire à Liège ,'vendra aux enchères publiques, en la deinen™ 
du sieur Englebert Doyen , caberetier à Gronsfeld , une fa® 
occupée par le sieur Guillaume Brouwers , située à Ekkelraeifa 
commune dudit Gronsfeld et aux environs. Létte fermé 0,1 
liste en bâti mens d’exploitation avec 19 bonniers aiding
i3 perches 4l aunes P.-B., et sera exposée en niasse d P1 
en détail. S’adresser audit notaire, rue Féronstrée , ff**1 
pour connaître les conditions.

(3o2) A vendre une belle maison bâtie à neuf, avec,jar 
cour , deux pompes , etc. , rue chaussée St. Gifles , n. ■ 

S’adresser au notaire Busart.

LOCATION AUX ENCHÈRES. _ ^
Le deux octobre 1826 , à dix heures du matin on «P1,

eu location aux enchères publiques , en l’étude de M*
notaire , place St-Pierre , à Liège, l’Hôtel d’Angleterre,0 . j 
par Me Lejeune Blonden à Chaudfontaine.

coirpo^S
(225) A louer pour noël prochain une maison y“", r--.^ ^ 
pièces , avec pompe , cour , et un jardin emmuraille , sl 
bourg St-Léonard , n. 215. S’y adresser.

/* derri®1*
Joli quartier à louer et chambre garnie, n. 401 *

le Palais.

Joli quartier garni à louer sur le Marché , n. 990,

Une personne désire une place de femme de chain 1 ^
quartier pour s’occuper fidèlement des devoirs qui ) <|0^
chés. S’adresser chez M. Falize , faubourg Ste-Marguen

A vendre ou à louer , pour en avoir la jouissance de Ht»51!' 
prochain , la belle propriété d origine patrimonia . 
située près de Chaufoutaine , province de LiegÇ 1 s‘u i£111ie â

. 1 T m TT T 1 • Tl llOlIP. fil L*
----- , j.,..,- ,. .f (jeu"“
route royale de la Vesdre , distante d’utie neUe cotisisk
Liège , occupe'e localement pair M. F. Mosselman <
i°. En une vaste maison de maître, ornée de glaces [err,

■ écurie, Pa . 'dans le août le plus moderne, ayant remise , eCUI,u',’r„f, y 
1.-3: 0 , • J ’ J r ___ UÂtie a IIe“*1'p\

(3aà) A louer dès à présent une grande maison propre à tout commerce, 
située à Liège , rue Porte St Léonard , n» 65? , ayant deux issues, cour ,

jardin anglais et potager , 2. en une ferme bâtie ^ 
tenant , d’une contenance d'environ i5 bomiiers^^^flè 
en un seul gazon; 3. eu une fabrique ou usine. 81 coiup05** 
des meilleurs coups-d’eau de la rivière de la , es^uCeS Je ^ 
d’un laminoir à l’anglaise avec cylindre de 84 ^lan15'
geur , propre au laminage des tôles de fer a°u engn ei> 
zinc, cuivre, etc. , avee four à décapper; ü d’un &
forge, composée d’un gros marteau , d’uil ^ (jîeZ- 
tinet , le tout attenant ensemble et sur le dési1"8
de vente, B acquéreur obtiendra tontes les aC 
pour se libérer du prix. „ßß r

S’adresser pour plus amples informations an o- 7 
Verte à Liège.

iblè
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